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Les psychologues scolaires participent à la lutte contre les effets des inégalités sociales et inscrivent leur action 
au bénéfice de la réussite scolaire pour tous. 

Par leur qualification de psychologues, ils apportent un appui spécifique aux enfants, aux adolescents et jeunes 
adultes ainsi qu'à leurs familles. Ils accompagnent dans cette perspective les équipes pédagogiques et 
éducatives des écoles et des établissements d'enseignement. Les psychologues scolaires conçoivent les 
méthodes et mettent en œuvre les moyens liés à la formation et à la qualification qu'ils ont reçues. En mobilisant 
cette expertise au service de la prise en compte de toutes les dimensions de l'évolution et du développement 
cognitif, psychologique et social de chacun, ils contribuent à favoriser une approche bienveillante de l'école. 

Dans le respect du cadre déontologique et éthique de la profession réglementée de psychologue, leurs 
interventions ont vocation à faciliter l'accès de tous les élèves aux apprentissages, à la culture, à la citoyenneté, 
à l'autonomie et au « vivre-ensemble », ainsi qu'au développement d'un environnement favorable au bien-être 
en milieu scolaire. 

Les psychologues scolaires contribuent à l'acquisition des apprentissages fondamentaux par les élèves. Ils 
mobilisent en outre leurs compétences en faveur de leur développement psychologique et de leur socialisation. 
Ils interviennent auprès des élèves nécessitant une attention particulière et approfondie, rencontrant des 
difficultés ou en situation de handicap en participant à l'élaboration, à la mise en œuvre, au suivi et à l'évaluation 
de mesures d'aide individuelle ou collective appropriées à leur situation. Ils contribuent au développement 
psychologique et à la socialisation des adolescents, à la réussite et à l'investissement scolaires de tous les 
élèves. Ils interviennent dans la lutte contre toutes les formes de ruptures scolaires. 

En tant que personnes ressources, les psychologues scolaires : 

 assurent un accompagnement visant à la réussite et à l'épanouissement des publics dont ils ont la 
charge ; 

 étudient la situation des enfants ou adolescents nécessitant une attention particulière et approfondie, 
rencontrant des difficultés ou en situation de handicap ; 

 conduisent des entretiens permettant l'analyse de situations dans l'objectif de mieux définir les besoins 
des publics dont ils ont la charge ; 

 réalisent les bilans psychologiques appropriés pour éclairer les problématiques soulevées ; 
 élaborent et construisent des modalités de suivi psychologique adaptées et contribuent à la conception 

de réponses pédagogiques ; 
 favorisent par l'accueil le lien de confiance concourant à la mobilisation et à la persévérance scolaire 

des élèves ; 
 promeuvent les initiatives en matière de prévention des phénomènes de violence, de lutte contre les 

discriminations et de promotion de l'égalité, notamment entre les filles et les garçons. 

En tant qu'interlocuteurs des enfants, des adolescents, des familles et des équipes enseignantes, les 
psychologues scolaires : 

 accueillent, écoutent, informent et élaborent, avec les publics dont ils ont la charge, les équipes 
pédagogiques et éducatives et avec les familles, les modalités d'aide et de suivi individuelles ou 
collectives nécessaires ; 

 partagent les éléments d'analyse de toute problématique et de remédiation avec les enfants, les 
adolescents, les jeunes adultes, les familles et les enseignants ; 



 

    
  

  
  

 participent et contribuent aux équipes de suivi de la scolarisation, à l'élaboration et au suivi des projets 
personnalisés de scolarisation des élèves et des étudiants en situation de handicap ; 

 apportent un soutien aux élèves et aux équipes pédagogiques et éducatives en situation de crise, 
particulièrement en cas d'impact sur la communauté scolaire. 

En tant qu'experts au service de la communauté éducative, les psychologues scolaires : 

 travaillent en coordination avec les professionnels des services médico-sociaux dans ou hors éducation 
nationale ; 

 échangent avec les familles les éléments nécessaires qui permettent d'assurer la continuité de 
l'accompagnement d'un élève dans son parcours scolaire ; 

 apportent une expertise aux différentes instances ; 

Ils appuient leurs investigations par l'utilisation d'outils et de méthodes spécifiques et adaptés à la situation de 
chaque élève, tels qu'entretiens, observations, bilans, etc. 

Ils conduisent des actions de prévention des difficultés d'apprentissage et des risques de désinvestissement 
scolaire et contribuent à l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans d'accompagnement personnalisés 
et des projets personnalisés de scolarisation. 

La spécificité de leurs activités se définit de la façon suivante : 

 favoriser l'adaptation scolaire par des actions de prévention et de suivi psychologique, individuelles ou 
collectives ; 

 faciliter les transitions famille-école, l'entrée à l'école maternelle, à l'école élémentaire et au collège ; 
 contribuer à l'éducation à la citoyenneté et à la qualité du « vivre-ensemble » à l'école ; 
 participer en tant que de besoin à la vie des établissements ainsi qu'aux projets qu'ils organisent ; 
 participer à l'élaboration du projet d’établissement et contribuer à la mise en place d'actions de 

prévention ; 
 contribuer, à l'élaboration de projets d'aides spécialisées pour les élèves ; 
 réaliser des entretiens approfondis afin de favoriser le développement psychologique et social des 

adolescents, la construction d'un rapport positif aux apprentissages et une projection ambitieuse dans 
l'avenir ; 

 encourager la mobilisation scolaire et participer au suivi des élèves rencontrant des difficultés et à 
besoins éducatifs particuliers ; 

 contribuer aux actions de prévention, d'intervention et de remédiation du décrochage et des ruptures 
scolaires ; 

 conseiller l’équipe de direction en contribuant à l'analyse des situations éducatives et des parcours et 
la mise en œuvre de dispositifs adaptés ; 

 contribuer à l'information et à la formation des personnels d’enseignement et d’éducation sur le 
développement psychologique des élèves et les facteurs environnementaux qui le favorisent, sur les 
processus psychologiques et sociaux d'élaboration des projets d'avenir à l'adolescence, sur les facteurs 
qui les influencent et qui peuvent en réduire les ambitions ; 

Ils conduisent des actions de prévention des difficultés et des risques de désinvestissement scolaire et 
contribuent à l'élaboration et au suivi des plans d'accompagnement personnalisés et des projets personnalisés 
de scolarisation. Ils interviennent, notamment, auprès des élèves rencontrant des difficultés, en situation de 
handicap, en rupture et en risque de rupture scolaire. 


